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32. Voilà plus d'une décennie que le CPT a exposé, dans son 2e Rapport Général, certaines des 
questions principales examinées par le Comité par rapport à la détention par la police. Depuis, le 
Comité a effectué plus d'une centaine d'autres visites et le nombre des Parties à la Convention a 
pratiquement doublé. Naturellement, les normes du CPT en ce qui concerne la détention par la police 
ont graduellement évolué, à la lumière tant de nouvelles situations auxquelles il a été confronté que de 
l'expérience qu'il a acquise. Suivant l'approche adoptée dans son 11e Rapport Général en matière 
d'emprisonnement, le CPT souhaite mettre en évidence, dans son 12e Rapport Général, diverses 
questions relatives à la détention par la police qui illustrent l'évolution des normes du CPT.

33. Le bon fonctionnement de la société exige que la police ait le pouvoir d'interpeller, de détenir 
temporairement et d'entendre des personnes soupçonnées d'une infraction pénale ainsi que d'autres 
catégories de personnes. Cependant, ces pouvoirs comportent un risque inhérent d'intimidation et de 
mauvais traitements physiques. L'essence du travail du CPT consiste à chercher des moyens pour 
réduire ce risque au minimum absolu sans pour autant entraver de façon indue la police dans 
l'exercice de ses fonctions. Dans un certain nombre de pays, des évolutions encourageantes ont été 
observées dans le domaine de la détention par la police; néanmoins, les constatations faites par le CPT 
mettent encore trop souvent en évidence le besoin d'une vigilance permanente.

34. Interroger des personnes soupçonnées d'une infraction pénale est une activité 
spécialisée qui demande une formation spécifique pour pouvoir être menée de manière satisfaisante. 
Avant tout, l'objectif précis d'un interrogatoire doit être clairement explicité : cet objectif doit être 
d'obtenir des informations précises et fiables afin de découvrir la vérité sur des questions couvertes 
par l'enquête et non pas d'obtenir des aveux d'une personne déjà présumée coupable par ceux qui 
mènent l’interrogatoire. Outre une formation appropriée, l'élaboration d'un code de conduite pour 
les interrogatoires de personnes soupçonnées d'une infraction pénale facilitera considérablement 
l'adhésion des membres des forces de l'ordre à cet objectif.

35. Au fil des ans, les délégations du CPT se sont entretenues avec un nombre considérable de 
personnes détenues dans divers pays, lesquelles ont formulé des allégations crédibles au sujet de 
mauvais traitements physiques qui leur auraient été infligés ou d'intimidations ou de menaces 
proférées à leur égard par des policiers, en vue d'obtenir des aveux lors des interrogatoires. Il est 
évident qu'un système pénal qui prône la preuve par l'aveu, peut inciter les enquêteurs - souvent 
sous pression pour obtenir des résultats - à avoir recours à la contrainte physique ou psychologique. 
Afin de prévenir la torture et les autres formes de mauvais traitements, il est crucial de développer 
des méthodes d'enquête criminelle permettant de réduire le recours aux aveux et autres preuves ou 
informations obtenues par le biais d'interrogatoires pour étayer la culpabilité. 
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36. L'enregistrement électronique (c'est-à-dire audio et/ou vidéo) des auditions par la 
police représente, pour les personnes détenues, une importante garantie supplémentaire contre les 
mauvais traitements. Le CPT note avec satisfaction que l'introduction de tels systèmes est envisagé 
dans un nombre de plus en plus important de pays. De tels systèmes peuvent fournir un compte-
rendu complet et authentique du processus d’interrogatoire et, par là, grandement faciliter les 
enquêtes en cas d'allégations de mauvais traitements. Ceci est tant dans l'intérêt des personnes ayant 
été maltraitées par la police que dans celui des policiers confrontés à des allégations non fondées de 
mauvais traitements physiques ou de pression psychologique. L'enregistrement électronique des 
auditions par la police réduit aussi la possibilité, pour des personnes mises en cause de nier de façon 
mensongère qu'elles avaient fait certaines déclarations.

37. A plus d'une reprise, et dans plus d'un pays, le Comité a découvert des pièces réservées aux 
interrogatoires qui étaient extrêmement intimidantes: par exemple, des pièces aux revêtements 
entièrement noirs et qui étaient équipées de projecteurs dirigés sur le siège utilisé par la personne 
interrogée. De tels locaux n'ont pas leur place dans un service de police. 

Les pièces réservées aux interrogatoires doivent être correctement éclairées, chauffées et 
aérées et, en outre, doivent être équipées de façon à permettre à tous les participants au processus 
d'interrogatoire de s'asseoir sur des chaises de type et de confort similaires. Le policier qui procède 
à l'audition ne devrait pas se trouver en position de dominant (par exemple, en position surélevée) 
ou être placé loin du suspect. En outre, les coloris des revêtements des pièces devraient être neutres.

38. Dans certains pays, le CPT a été confronté à la pratique consistant à bander les yeux des 
personnes détenues par la police, en particulier lors des interrogatoires. Les délégations du CPT ont 
entendu diverses explications - souvent contradictoires - de policiers au sujet de la raison d'être de 
cette pratique. Il est évident pour le CPT, compte tenu des informations recueillies au fil des ans, 
que, dans la plupart - si ce n'est dans tous les cas -, les personnes ont les yeux bandés pour éviter 
qu'elles puissent identifier les membres des forces de l'ordre qui les maltraitent. Même dans les cas 
où il n'y a pas de mauvais traitements physiques, le fait de bander les yeux à une personne détenue - 
et en particulier à une personne en train d'être interrogée - est une forme d'oppression dont les effets 
sur la personne s'apparenteront fréquemment à un mauvais traitement psychologique. Le Comité 
recommande d'interdire expressément la pratique consistant à bander les yeux des personnes 
détenues par la police.

39. Il n'est pas rare que le CPT trouve des objets suspects, comme des bâtons en bois, manches 
à balai, battes de base-ball, tiges métalliques, morceaux de gros câble électrique, des imitations 
d'armes à feu ou des couteaux dans des locaux de police. La présence de tels objets a, à plus d'une 
occasion, conféré de la crédibilité aux allégations recueillies par des délégations du CPT selon 
lesquelles des personnes détenues dans lesdits établissements avaient été menacées et/ou frappées 
avec ce type d'objets.

Une explication communément donnée par des policiers au sujet de ces objets est qu'il s'agit 
d'objets confisqués aux suspects, destinés à servir de moyens de preuve. Le fait que de tels objets 
sont invariablement non étiquetés et sont fréquemment retrouvés éparpillés dans des locaux (parfois 
derrière des rideaux ou des armoires) ne peut que rendre sceptique face à cette explication. Afin 
d'éviter les spéculations sur un comportement incorrect des policiers et faire disparaître les sources 
de danger potentielles pour le personnel comme pour les personnes détenues, les objets saisis aux 
fins de preuve doivent toujours être correctement étiquetés, inventoriés et conservés dans un endroit 
spécialement réservé aux objets saisis. Tous les autres objets du type de ceux mentionnés ci-dessus 
doivent être enlevés des locaux de police.
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40. Depuis le début de ses activités, le CPT a toujours plaidé en faveur d'une trinité de droits 
pour les personnes détenues par la police: les droits à l'accès à un avocat et à un médecin ainsi 
que le droit pour les personnes concernées de pouvoir informer un proche ou un tiers de leur 
détention. Dans de nombreux Etats, des mesures ont été prises pour introduire ou renforcer ces 
droits, à la lumière des recommandations du CPT. Plus précisément, le droit à l'accès à un avocat 
pendant la détention par la police est à présent largement reconnu dans les pays visités par le CPT; 
dans les rares pays où ce droit n'existe pas encore, des projets sont en cours pour l'introduire.

41. Toutefois, un certain nombre de pays manifestent une grande réticence à mettre en œuvre la 
recommandation du CPT selon laquelle le droit à l'accès à un avocat1 doit être garanti dès le début 
de la détention par la police. Dans quelques pays, les personnes détenues par la police ne jouissent 
de ce droit qu'après une période donnée de détention; dans d'autres, ce droit ne devient effectif qu'à 
compter du moment où la personne détenue entre formellement dans la catégorie des « suspects ».

Le CPT a, sans cesse, souligné que, d'après son expérience, c'est au cours de la période qui 
suit immédiatement la privation de liberté que le risque d'intimidation et de mauvais traitements 
physiques est le plus grand. En conséquence, la possibilité, pour les personnes détenues par la 
police, d'avoir accès à un avocat pendant cette période est une garantie fondamentale contre les 
mauvais traitements. L'existence de cette possibilité aura un effet dissuasif sur ceux qui seraient 
enclins à maltraiter les personnes détenues; en outre, un avocat est bien placé pour prendre les 
mesures qui s'imposent si des personnes détenues sont effectivement maltraitées. Le CPT reconnaît 
que, dans le but de préserver les intérêts légitimes de l'enquête policière, il peut exceptionnellement 
être nécessaire de retarder pendant un certain temps l'accès d'une personne détenue à l'avocat de son 
choix. Toutefois, cela ne devrait pas avoir pour conséquence le refus total du droit à l'accès à un 
avocat pendant la période en question. En pareil cas, il convient d'organiser l'accès à un autre 
avocat. 

Le droit à l'accès à un avocat doit comprendre le droit de s'entretenir avec lui sans témoin. 
La personne concernée doit aussi, en principe, être en droit de bénéficier de la présence d'un avocat 
lors de tout interrogatoire mené par la police. Naturellement, cela ne devrait pas empêcher la police 
d'entendre une personne détenue sur des questions urgentes, même en l'absence d'un avocat (qui 
peut ne pas être immédiatement disponible) ni exclure le remplacement d'un avocat qui empêcherait 
le bon déroulement d'un interrogatoire.

Le CPT a aussi souligné que le droit à l'accès à un avocat ne devrait pas être limité aux 
personnes soupçonnées d'une infraction pénale mais devrait s’étendre à toute personne contrainte 
légalement de se rendre - ou de rester - dans un établissement de police, par exemple en qualité de 
« témoin ».

En outre, pour que le droit à l’accès à un avocat soit pleinement effectif en pratique, des 
dispositions appropriées doivent être prises pour les personnes n’étant pas en mesure de payer un 
avocat.

42. Les personnes détenues par la police devraient jouir du droit formellement reconnu à l'accès 
à un médecin. En d'autres termes, il faut toujours appeler sans délai un médecin si une personne 
demande un examen médical; les policiers ne doivent pas chercher à filtrer de telles demandes. En 
outre, le droit à l’accès à un médecin devrait inclure celui de bénéficier, si la personne détenue le 
souhaite, d’un examen effectué par le médecin de son choix (en plus de tout autre examen effectué 
par un médecin appelé par la police).

1 Le CPT a publié ultérieurement un chapitre plus détaillé concernant l’« accès à un avocat comme moyen de 
prévention des mauvais traitements » ; voir paragraphes 18-25 du 21e Rapport Général du CPT (CPT/Inf (2011) 28).
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Tous les examens médicaux de personnes détenues par la police doivent se dérouler hors de 
l'écoute des membres des forces de l'ordre et, sauf demande contraire du médecin intéressé dans un 
cas particulier, hors de leur vue.

Il importe également que les personnes remises en liberté après une détention par la police, 
sans être présentées à un juge, soient en droit de demander directement un examen/certificat d'un 
médecin légiste certifié.

43. Le droit pour une personne détenue par la police de pouvoir informer un proche ou un 
tiers de sa situation, doit, en principe, être garanti dès le tout début de sa détention. Bien 
évidemment, le CPT reconnaît que l'exercice de ce droit peut être soumis à certaines exceptions, 
destinées à protéger les intérêts légitimes de l'enquête policière. Toutefois, de telles exceptions 
doivent être clairement définies et strictement limitées dans le temps, et le recours à de telles 
exceptions doit être entouré de garanties appropriées (par exemple, tout délai dans l’information 
d’un proche ou d’un tiers doit être consigné par écrit avec les raisons l’ayant motivé, et subordonné 
à l’aval d’un fonctionnaire supérieur de police n’ayant aucun lien avec l’affaire en question ou d’un 
procureur).

44. Les droits des personnes privées de liberté n'auront guère de valeur si celles-ci ne 
connaissent pas leur existence. En conséquence, il est impératif que les personnes détenues par la 
police soient expressément informées de leurs droits, sans délai et dans une langue qu'elles 
comprennent. Pour ce faire, un formulaire précisant de façon simple ces droits doit être 
systématiquement remis aux personnes détenues par la police, dès le tout début de leur détention. 
De plus, il faudrait demander aux personnes concernées de signer une déclaration attestant qu'elles 
ont bien été informées de leurs droits. 

45. Le CPT a mis en exergue, à plusieurs occasions, le rôle des autorités judiciaires dans la 
lutte contre les mauvais traitements par la police.

Par exemple, toutes les personnes détenues par la police qu'il est envisagé de placer en 
détention provisoire devraient être physiquement présentées au juge compétent pour en décider ; 
ceci n'est toujours pas le cas dans certains pays que le CPT visite. Amener la personne devant le 
juge permettra à celui ou celle qui a été maltraité(e) de déposer plainte en temps utile. En outre, 
même en l'absence de plainte formelle, le juge pourra prendre en temps voulu les mesures 
nécessaires s'il y a d'autres indications de mauvais traitements (par exemple, des blessures visibles; 
l'apparence ou comportement général d'une personne).

Evidemment, le juge doit prendre les mesures appropriées s'il y a des indications de mauvais 
traitements par la police. A cet égard, à chaque fois que des personnes soupçonnées d'une infraction 
pénale comparaissant devant un juge à l'issue de la détention par la police, allèguent avoir été 
maltraitées, le juge doit consigner les allégations par écrit, ordonner immédiatement un examen 
médico-légal et prendre les mesures nécessaires pour que les allégations soient dûment vérifiées. Il 
convient de suivre cette approche que la personne concernée porte ou non des blessures externes 
visibles. De plus, même en l'absence d'une allégation explicite de mauvais traitements, il appartient 
au juge de demander un examen médico-légal dès lors qu'il y a d'autres raisons de croire qu'une 
personne comparaissant devant lui a pu être victime de mauvais traitements.

L’examen diligent par les autorités judiciaires et autres autorités compétentes de toutes les 
plaintes pour mauvais traitements formulées à l’encontre de membres des forces l’ordre et, le cas 
échéant, l’imposition d’une sanction appropriée auront un effet dissuasif très fort. A l’inverse, si de 
telles autorités ne prennent pas des mesures efficaces pour traiter les plaintes qui leur sont soumises, 
ceux parmi les membres des forces de l’ordre enclins à maltraiter les personnes qu’ils détiennent, 
viendront rapidement à penser qu’ils peuvent agir en toute impunité.
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46. Des interrogatoires complémentaires par la police de personnes  placées en détention 
provisoire sont à l’occasion nécessaires. Le CPT estime que, dans la perspective de la prévention 
des mauvais traitements, il est de loin préférable que de tels interrogatoires se déroulent au sein de 
l'établissement pénitentiaire concerné plutôt que dans des locaux de police. Le retransfert de 
prévenus en détention de police pour audition complémentaire ne doit être demandé et autorisé que 
lorsque cela est absolument inévitable. Il est tout aussi évident que dans les circonstances 
exceptionnelles où un prévenu est retransféré en détention de police, il doit bénéficier des trois 
droits exposés aux paragraphes 40 à 43.

47. La détention par la police est (ou au moins devrait être) de relativement courte durée. 
Toutefois, les conditions de détention dans les cellules de police doivent remplir certaines 
conditions élémentaires.

Toutes les cellules de police doivent être propres et d'une taille raisonnable2 eu égard au 
nombre de personnes que l'on peut y placer et, elles doivent bénéficier d'un éclairage adéquat (c'est-
à-dire suffisant pour lire en dehors des périodes de repos); de préférence, les cellules devraient 
bénéficier de lumière naturelle. De plus, les cellules doivent être aménagées de façon à permettre le 
repos (par exemple un siège ou une banquette fixe), et les personnes contraintes de passer la nuit en 
détention doivent disposer d'un matelas et de couverture propres. Les personnes détenues par la 
police doivent avoir accès à des toilettes correctes dans des conditions décentes et disposer de 
possibilités adéquates pour se laver. Elles doivent avoir accès à tout moment à de l'eau potable et 
recevoir de quoi manger à des moments appropriés, y compris un repas complet au moins chaque 
jour (c'est-à-dire quelque chose de plus substantiel qu'un sandwich). Les personnes détenues par la 
police pendant 24 heures ou plus devraient, dans la mesure du possible, se voir proposer un exercice 
quotidien en plein air.

De nombreux locaux de police visités par les délégations du CPT ne sont pas conformes à 
ces normes minimales. Ceci est particulièrement préjudiciable aux personnes qui comparaissent 
ultérieurement devant une autorité judiciaire; bien trop souvent, des personnes sont présentées à un 
juge après avoir passé un ou plusieurs jours dans des cellules ne répondant pas aux normes requises 
et très sales, sans avoir pu ni se reposer, ni s'alimenter correctement, ni avoir eu la possibilité de se 
laver.

48. L'obligation de prise en charge incombant à la police en ce qui concerne les personnes 
qu'elle détient, comprend celle de veiller à leur sécurité et intégrité physique. En conséquence, une 
surveillance adéquate des aires de détention est une composante inhérente à l'obligation de prise en 
charge qu'assume la police. Des mesures appropriées doivent être prises pour garantir que les 
personnes détenues par la police soient toujours en mesure d'entrer, à tout moment, en contact avec 
le personnel de surveillance.

A plus d'une reprise, des délégations du CPT ont trouvé que les cellules de police se 
trouvaient très loin des bureaux ou tables où les policiers se tenaient habituellement et, qu'elles 
étaient dépourvues de tout dispositif (notamment d'un système d'appel) permettant aux personnes 
détenues d'appeler l'attention d'un policier. Dans de telles conditions, il y a un risque considérable 
que l'on ne puisse pas intervenir au moment voulu en cas d'incidents divers (violence entre 
personnes détenues, tentatives de suicide, incendies, etc.).

2 En ce qui concerne la taille des cellules de police, voir également le paragraphe 43 du 2e Rapport Général 
(CPT/Inf (92) 3).
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49. Le CPT a également exprimé des réserves en ce qui concerne la pratique observée dans 
certains pays, selon laquelle chaque service opérationnel (stupéfiants, criminalité organisée, lutte 
contre le terrorisme) disposait, au sein d'un établissement de police, de son propre quartier de 
détention géré par des policiers du service concerné. Le Comité considère qu'il faut abandonner une 
telle pratique, au profit d'un quartier cellulaire central, géré par un corps distinct de policiers ayant 
été spécifiquement formé à la surveillance et prise en charge des personnes détenues. Cela serait 
très certainement bénéfique du point de vue de la prévention des mauvais traitements. Par ailleurs, 
dégager les services opérationnels de telles tâches pourrait bien présenter des avantages du point de 
vue de la gestion et de la logistique.

50. Enfin, l'inspection des locaux de police par une autorité indépendante peut apporter une 
importante contribution à la prévention des mauvais traitements de personnes détenues par la police 
et, plus généralement, aider à garantir des conditions satisfaisantes de détention. Afin d'être 
pleinement efficaces, les visites effectuées par une telle autorité devraient être à la fois régulières et 
inopinées et cette autorité devrait pouvoir être en mesure de s'entretenir sans témoin avec les 
personnes détenues. De plus, elle devrait examiner toutes les questions liées au traitement des 
personnes détenues: l'enregistrement de la détention, les informations données aux personnes 
détenues sur leurs droits et l'exercice effectif de ces droits (en particulier des trois droits exposés 
aux paragraphes 40 à 43), le respect des règles régissant les interrogatoires des personnes 
soupçonnées d'une infraction pénale, ainsi que les conditions matérielles de détention.

Les constatations de l’autorité susmentionnée devraient être transmises non seulement à la 
police mais également à une autre autorité, indépendante de la police.
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